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RAPPORT

SUR LE PROJET DE LOI DU PAYS PORTANT MODIFICATIONS DIVERSES DE LA 
DÉLIBÉRATION N° 95-215 AT DU 14 DÉCEMBRE 1995 MODIFIÉE, PORTANT STATUT 

GÉNÉRAL DE LA FONCTION PUBLIQUE DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE,

présenté au nom de la commission de l'emploi et de la fonction publique

par M"e Vahinetua TUAHU,

Représentante à l'assemblée de la Polynésie française,
Rapporteure du projet de loi du pays.



Monsieur le Président,
Mesdames, Messieurs les représentants,

Par lettre n° 3286/PR du 6 juin 2024, le Président de la Polynésie française a transmis aux fins d’examen 
par l’assemblée de la Polynésie française, un projet de loi du pays portant modifications diverses de la délibération 
n° 95-215 AT du 14 décembre 1995 modifiée, portant statut général de la fonction publique de la Polynésie 
française.

En liminaire, il convient de préciser que le Conseil supérieur de la fonction publique a émis un avis 
favorable sur ce projet de texte à l’occasion de sa séance du 16 avril 2024.

Le présent projet de loi du pays propose de modifier le statut général de la fonction publique de la 
Polynésie française pour, d ’une part, étendre le dispositif dérogatoire prévu pour les travailleurs reconnus 
handicapés au recrutement des agents de catégorie D et, d ’autre part, insérer une disposition permettant de ne pas 
prendre en compte, dans la durée du stage, le congé de paternité et d ’accueil de l’enfant.

I. L’extension du dispositif dérogatoire ail recrutement des agents de catégorie D

Depuis 2004, un véritable droit d ’accès à la fonction publique de la Polynésie française a été reconnu 
aux travailleurs reconnus handicapés1. En effet, des dispositions dérogatoires ont été insérées pour permettre aux 
travailleurs reconnus handicapés d’accéder à la fonction publique par trois voies d ’accès qui ne sont pas exclusives 
les unes des autres. Ces voies d ’accès sont les suivantes :

4-  L’examen professionnel en vue d ’accéder aux cadres d ’emplois des catégories À, B et C de la fonction 
publique de la Polynésie française (article 59-5 de la délibération n° 95-215 AT précitée). Chaque examen 
professionnel donne lieu à l’établissement d’une liste d’aptitude qui classe les candidats par ordre de mérite et 
reste valable deux ans à compter de la proclamation des résultats ;

4-  Le concours. Les personnes handicapées peuvent choisir d’utiliser la voie normale des concours administratifs 
externes pour intégrer les cadres d’emplois de la fonction publique de la Polynésie française. A cet effet, la 
délibération n° 95-217 AT du 14 décembre 1995 modifiée relative aux conditions générales de recrutement 
des agents de la fonction publique de la Polynésie française permet d’aménager les épreuves des concours et 
examens professionnels pour les candidats dont la qualité de travailleur handicapé a été reconnue ;

T Le recrutement .direct dans la fonction publique de la Polynésie française. Une voie d’accès complémentaire 
aux cadres d’emplois des catégories A, B et C, au profit des personnes reconnues travailleurs handicapés a été 
instituée {article 59-6 de la délibération n° 95-215 AT précitée) : celle de la nomination directe dans la fonction 
publique. Les candidats sont recrutés dans des emplois de catégorie A, B ou C en qualité de fonctionnaire 
stagiaire pendant une période de deux ans à l’issue de laquelle ils peuvent être titularisés, après avis de la 
commission administrative paritaire compétente, s’ils sont considérés aptes professionnellement à exercer les 
fonctions occupées pendant la durée du stage. Le candidat doit remplir les mêmes conditions de diplômes que 
celles exigées des candidats aux concours correspondants.

La délibération n° 2023-59 APF du 26 octobre 2023 portant objectivation et dépolitisation des 
recrutements en catégorie D dans la fonction publique de la Polynésie française est venue modifier les modalités 
de recrutement dans cette catégorie en prévoyant une seule voie d ’accès : celle d’une sélection sur dossier de 
candidature suivie d ’un entretien individuel ou d ’une mise en situation professionnelle devant un jury.

Pour éviter toute rupture d’égalité, il est proposé d ’étendre le dispositif dérogatoire prévu pour les 
travailleurs reconnus handicapés au recrutement des agents de catégorie D.

II. La prise en compte du congé de paternité dans la durée de stage

À l’heure actuelle, la titularisation d’un fonctionnaire est prononcée à l’issue d’un stage dont la durée 
initiale est fixée au maximum à un an {à l ’exception des personnes reconnues travailleurs handicapés dont la 
durée de stage est de deux ans).

1 Délibération n° 2004-5 APF du 15 janvier 2004 portant modification de la délibération n° 95-215 AT du 14 décembre 1995 modifiée 
portant statut général de la fonction publique du territoire de la Polynésie française et de la délibération n° 95-217 AT du 14 décembre 
1995 modifiée relative aux conditions générales de recrutement des agents de la fonction publique du territoire de la Polynésie française
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Cette durée du stage peut être prorogée lorsque le fonctionnaire stagiaire a été en congé de maladie, de 
maternité ou d’adoption. En effet, cette prorogation est justifiée pour laisser notamment un temps suffisant, 
nécessaire à l’administration pour évaluer les fonctionnaires stagiaires avant leur titularisation.

La délibération n° 2024-31 APF du 6 juin 2024 est venue instaurer dans la fonction publique de la 
Polynésie française un congé de paternité et d ’accueil de l’enfant.

En conséquence, il est proposé de ne pas imputer ce nouveau congé dans la durée de stage, au même 
titre que les congés de maladie, de maternité et d ’adoption.

III. Travaux en commission

Le présent projet de loi du pays a fait l’objet d ’un examen par la commission de l’emploi et de la fonction 
publique le 19 juin 2024.

A cette occasion, les discussions, figurant au compte rendu, ont porté principalement sur la mise en 
œuvre de l’obligation d’emploi de personnes reconnues travailleurs handicapés, notamment au sein de la fonction 
publique. Une réflexion est actuellement menée sur la possibilité de moduler le taux d ’obligation en fonction de 
critères qu’il reste à définir.

Des échanges se sont également tenus sur les formations professionnelles dispensées à l’ensemble des 
fonctionnaires compte tenu du plan de formation mise en place par l’administration, permettant ainsi d ’améliorer 
et de développer leurs compétences.

A l ’issue des débats, le présent projet de loi du pays a recueilli un vote favorable unanime des membres 
de la commission. En conséquence, la commission de l ’emploi et de la fonction publique propose à l ’assemblée 
de la Polynésie française d ’adopter le projet de loi du pays ci-joint.

LA RAPPORTEURE

Vahinetua TUAHU
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ANNEXE AU RAPPORT

TABLEAU COMPARATIF

Projet de de loi du pays portant modifications diverses de la délibération n° 95-215 AT du 14 décembre 1995 modifiée, portant 
statut général de la fonction publique de la Polynésie française
(Lettre n° 3286/PR du 6-6-2024)

DISPOSITIONS EN VIGUEUR MODIFICATIONS PROPOSÉES

Délibération n° 95-215 AT du 14 décembre 1995 modifiée, portant statut général de la fonction publique
de la Polynésie française

Titre II - Dispositions statutaires 

Chapitre III - Accès à la fonction publique du territoire

Art. LP. 59-6 Art. LP. 59-6

Par dé roga tion  à l'a rtic le  53 c i-dessus, les trava illeu rs  hand icapés 

tels que  dé fin is  par l'a rtic le  LP. 5312-10  du code  du trava il de  la 

P o lynés ie  frança ise , p euven t ê tre  nom m és fonc tionna ires  

s tag ia ires  dans des em p lo is  des ca tégo ries  A, B e t c  de la fonction  

pub lique  de la P o lynés ie  frança ise , p e n da n t une pé riode  de deux 

ans. À  l'issue  de ce tte  période , les in té ressés  pe u ven t ê tre  

titu la risés après avis de la com m iss ion  adm in is tra tive  pa rita ire  

com péten te , sous rése rve  de sa tis fa ire  aux co n d itio ns  d 'ap titude  

rég lem en ta ires  pou r l'exe rc ice  de la fonction .

Par dé roga tion  à l'a rtic le  53 c i-dessus, les trava illeu rs  h a n d icap é s  

te ls  que  dé fin is  pa r l'a rtic le  LP. 5 312-10  du code  du trava il de  la 

P o lynés ie  frança ise , peuven t ê tre  nom m és fo n c tion n a ire s  

s ta g ia ire s  dans des em p lo is  des ca té go rie s  A, B, C et D de  la 

fonction  pub lique  de la P o lynés ie  frança ise , p e ndan t une pé riode  

de  de u x  ans. À  l'issue  de ce tte  pé riode , les in té ressés  p e u ven t ê tre  

titu la risés  ap rès  av is  de la com m iss ion  ad m in is tra tive  pa rita ire  

com pé ten te , sous réserve  de sa tis fa ire  aux co n d itio ns  d 'ap titu d e  

rég lem en ta ires  pour l'exe rc ice  de  la fonction .

Article 60 Article 60

La nom ina tion  in te rvenan t dans les co n d itio ns  p révues aux a rtic les  

53, 56 e t 67 de la p résen te  dé libé ra tion  à un g rade  de  la fonction  

pub lique  de la P o lynés ie  frança ise  p résen te  un ca ractè re  

cond itionne l.

La nom ina tion  in te rvenan t dans les co n d itio ns  p révues a ux  a rtic les  

53, 56 e t 67 de  la p résen te  dé libé ra tion  à un g rade  de  la fonction  

pub lique  de la Po lynésie  frança ise  p résen te  un ca rac tè re  

cond itionne l.

S a u f dé roga tion  p révue  à l'a rtic le  LP. 59-6  c i-dessus, la 

titu la risa tion  es t p rononcée  à l'issue  d 'un  s tage  don t la du rée  in itia le  

est fixée  au m ax im um  à un an, non co m pris  les congés de  m alad ie  

et m ate rn ité  ou d 'adop tion .

S au f dé roga tion  p révue  à l'a rtic le  LP. 59 -6  c i-dessus, la 

titu la risa tion  es t p rononcée  à l'issue  d 'un s tage  d o n t la d u rée  in itia le  

es t fixée  au m ax im um  à un an, non co m p ris  les congés de  m alad ie , 

les congés de m ate rn ité  ou d ’adoption  et les congés liés aux 
charges parentales.

T ou te fo is  les s ta tu ts  pa rticu lie rs  p euven t p ré vo ir une du rée  de 

s tage in itia l p lus longue  en con fo rm ité  avec  la du rée  de  fo rm ation  

in itia le  n é cessa ire  à la titu la risa tion  d ans  le cad re  d 'em p lo is  

considéré .

T ou te fo is  les s ta tu ts  pa rticu lie rs  pe u ven t p révo ir une d u rée  de 

s tage  in itia l p lus longue  en co n fo rm ité  avec  la du rée  de  fo rm ation  

in itia le  nécessa ire  à la titu la risa tion  d ans  le cad re  d 'em p lo is  

cons idé ré .

C ette  pé riode  de s tage peut ê tre  renouve lée . C ette  pé riode  de  s tage  peut ê tre  renouve lée .

La pé riode  no rm a le  de s tage  es t va lidée  pou r l'avancem ent. La p é riode  no rm a le  de  s tage es t va lidée  p o u r l'a vancem en t.

L 'agen t peut ê tre  licencié  au cours  de la pé riode  de s tage, en cas 

d 'in su ffisa n ce  p ro fess ionne lle  ou de fau te  d isc ip lina ire , ap rès av is  

de  la com m iss ion  adm in is tra tive  pa rita ire  com péten te .

L 'agen t pe u t ê tre  licencié  au cou rs  de  la pé riode  de s tage, en cas 

d 'in su ffisa n ce  p ro fess ionne lle  ou de fau te  d isc ip lina ire , ap rès  avis 

de la com m iss ion  adm in is tra tive  pa rita ire  com pé ten te .
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T EXT E AD O P T É  N° LP / AP  F

ASSEMBLÉE DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE
LOI ORGANIQUE N° 2004-192 DU 27 FÉVRIER 2004 

SESSION [ORDINAIRE OU EXTRAORDINAIRE]

PROJET DE LOI DU PAYS
(NOR : DRH24201284LP-9)

portant modifications diverses de la délibération n° 95-215 AT du 14 décembre 1995 modifiée, 
portant statut général de la fonction publique de la Polynésie française

L’assemblée de la Polynésie française a adopté le projet de loi du pays dont la teneur suit :

Travaux préparatoires :

Arrête n° 818 CM du 6 juin 2024 soumettant un projet de loi du pays à l’assemblée de la Polynésie française ; 
Examen par la commission de l’emploi et de la fonction publique le 19 juin 2024 ;
Rapport n ° .................. d u .................................... de Mme Vahinetua TUAHU, rapporteure du projet de loi du pays ;
Adoption en date d u ...........................;
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Article LP 1.- À l’article 59-6 de la délibération n° 95-215 AT du 14 décembre 1995 modifiée portant 
statut général de la fonction publique de la Polynésie française les m ots: «A, B et C » sont remplacés par 
les mots : « A, B, C et D ».

Article LP 2.- À l’article 60 de la délibération n° 95-215 AT du 14 décembre 1995 modifiée portant 
statut général de la fonction publique de la Polynésie française, les mots : « et maternité ou d ’acïoption » sont 
remplacés par les mots : « , les congés de maternité ou d ’adoption et les congés liés aux charges parentales ».

Délibéré en séance publique, à Papeete, le

La secrétaire, Le Président,

Odette HOMAI Antony GEROS


